
CÉRÉMONIE 
DU 8 MAI

M.LE MAIRE ET LE CONSEIL MUNICIPAL 
VOUS INVITENT A LA CÉRÉMONIE 

COMMÉMORATIVE DE LA VICTOIRE DU 
8 MAI 1945

PROGRAMME CI-DESSOUS

- 10h30 Messe en l’Église d’Arzens

- 11h15 Rassemblement Place de l’Europe – Tour de ville

- 11h30 Dépôt de gerbe au monument aux morts, discours

- 12h15 Vin d’honneur au foyer
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